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n° 227 117 du 7 octobre 2019  

dans l’affaire X /X 

En cause : X 

 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin, 22 

4000 LIEGE 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration 
 

 

 

LE PRESIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 1er octobre 2019, par X, qui se déclare de nationalité afghane, 

tendant à la suspension selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement pris le 26 septembre 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 1er octobre 2019 convoquant les parties à comparaître le 3 octobre 2019. 

 

Entendue, en son rapport, M O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me P. ANSAY loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me D. MATRAY avocat qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire belge à une date que le dossier administratif ne permet pas 

de déterminer. 

 

1.2. Le 26 septembre 2019, le requérant a été intercepté en Belgique et a immédiatement fait l’objet 

d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (13septies L) pris par la partie 

défenderesse. 
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Cette mesure d’éloignement, qui constitue l’acte dont la suspension de l’exécution est sollicitée, est 

motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION 
ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 
L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits et/ou constats 
suivants : 
 
Article 7, alinéa 1er : 

 
L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa valable au moment de son 
arrestation. 
 
L’intéressé a été entendu le 26.09.2019 par la SPC Liège et ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant 
mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une violation de 
l'article 3 et 8 de la CEDH. 
 
Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 
d’éloignement. 
 
Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 
 
Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 
 
1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée 
illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 
 
Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière 
légalement prévue. 
 
Reconduite à la frontière 
 

MOTIF DE LA DECISION : 
 
En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener l'intéressé à la frontière, une 
fois la frontière déterminée, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 
Schengen(2) pour les motifs suivants : 
 
Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 
Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 
 
1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée 
illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 
Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière 
légalement prévue. 
 
L’intéressé possède des documents et a fait le choix de la frontière conformément à l’article 28, 
paragraphe premier de la loi sur les étrangers. L’Office des étrangers examinera si l’intéressé peut 
être reconduit à la frontière de son choix. Si ce n’est pas possible, il sera examiné si l’intéressé peut 
être reconduit dans le pays pour lequel il dispose d’un document. Une décision sera prise dans 
laquelle la frontière sera déterminée et contre laquelle un recours suspensif peut être introduit au 
CCE. 
Un retour vers la frontière ne peut être effectué que lorsque la frontière a été déterminée. 

 

La frontière sera déterminée en fonction de l’article 28 §1 de la loi du 15/12/1980 après que le risque de 
violation de l’article 3 de la CEDH ait été examiné. Une nouvelle décision sera prise à cet égard, dans 
laquelle la frontière est déterminée et contre laquelle un recours suspensif peut être introduit auprès 
du CCE. 
Un retour vers la frontière ne peut être effectué que lorsque la frontière a été déterminée. 
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Maintien 

MOTIF DE LA DECISION 
 
En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que l’exécution de 
sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits suivants : 
 
Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 
 
1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée 
illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 
Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière 
légalement prévue. 
Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les 
décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 
compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose afin de déterminer 
la frontière ». 
 

2. Objets du recours 

 

Le Conseil observe que l’acte attaqué par le présent recours consiste en un ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement. 

 

Quant à la décision de maintien en vue d’éloignement, le Conseil rappelle qu’il n’est pas compétent pour 

connaître d’une décision de privation de liberté dès lors qu’en vertu de l’article 71 de la loi du 15 

décembre 1980, le contentieux de la privation de liberté ressortit aux attributions du pouvoir judiciaire, et 

plus spécialement de la Chambre du conseil du tribunal correctionnel.  

En conséquence, la demande de suspension doit être déclarée irrecevable à l’égard de la mesure de 

maintien en vue d’éloignement.  

 

3. L’examen de la demande de suspension d’extrême urgence concernant l’ordre de quitter le 

territoire 

 

Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) dispose que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un 

exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

 Première condition : l’extrême urgence 

 

L’interprétation de cette condition 

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/82, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cfr CE, 13 août 1991, n° 37.530). 

 

L’article 43, § 1er, du RP CCE dispose que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de 

suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 
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Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour européenne des droits de l’homme : voir par exemple Cour 

européenne des droits de l’homme, 24 février 2009, L’Érablière A.S.B.L./Belgique, § 35). 

 

L’appréciation de cette condition 

 

Le caractère d’extrême urgence n’est pas contesté par la partie défenderesse. 

 

En l’espèce, le requérant est privé de sa liberté en vue de son éloignement. Il fait donc l’objet d’une 

mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente, même si un rapatriement n’est pas prévu à ce 

jour. Il est dès lors établi que la suspension de l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire 

interviendra trop tard et ne sera pas effective.  

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

 Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux 

 

L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par « moyen », il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE, 17 décembre 2004, n°138.590; 

CE, 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE, 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

L’appréciation de cette condition 

 

Dans sa requête, le requérant invoque, entre autres, la violation de l’article 3 de la Convention 

européenne des droits de l’homme et dénonce à cet égard la situation qui prévaut actuellement en 

Afghanistan. 

Le Conseil observe que la partie défenderesse soutient, dans sa note d’observations, qu’un examen au 

regard de l’article 3 de la CEDH aura lieu avant l’adoption d’une nouvelle décision déterminant la 

frontière vers laquelle le requérant sera reconduit. Le Conseil constate, toutefois, qu’il ne ressort ni de 

l’acte attaqué, ni d’aucune pièce du dossier administratif que la nationalité afghane du requérant aurait à 

un quelconque moment été mise en doute par la partie défenderesse. Dans le cadre d’un examen mené 

dans les conditions de l’extrême urgence et en l’état actuel du dossier, rien n’autorise donc à considérer 

que le requérant n’encourrait aucun risque d’être éloigné vers l’Afghanistan.  
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Le Conseil constate que la décision attaquée n’évoque pas la question d’un éventuel risque pour le 

requérant d’y subir des traitements prohibés par l’article 3 de la CEDH. Or, la partie défenderesse n’est 

pas sans savoir, compte tenu des informations générales publiques qui abordent la situation en 

Afghanistan, qu’un renvoi vers ce pays pourrait s’avérer problématique au regard de l’article 3 de la 

CEDH et ne pouvait par conséquent prendre une décision rendant possible l’éloignement du requérant 

vers ce pays sans avoir examiné les conséquences prévisibles de l’éloignement en Afghanistan, compte 

tenu de la situation générale qui y prévaut et des circonstances propres au cas d’espèce. 

 

Par ailleurs, le fait que le requérant se soit abstenu d’introduire une demande de protection 

internationale sur le territoire belge, comme le relève la partie défenderesse dans sa note 

d’observations, ne pouvait la dispenser d’un examen attentif de tout risque de violation de l’article 3 de 

la CEDH., le caractère absolu de cette disposition étant incompatible avec une telle limitation. Qui plus 

est, le Conseil d’Etat a déjà jugé que « La circonstance qu’en cas d’irrespect de l’ordre de quitter le 

territoire, la partie adverse puisse adopter des mesures de contrainte pour procéder à l’éloignement de 

l’étranger au sens de l’article 1er, 7°, de la loi du 15 décembre 1980, soit à son transfert physique hors 

du territoire, et puisse s’assurer, à ce moment, que cet éloignement respecte l’article 3 de la Convention 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, n’implique pas qu’elle ne doive pas 

veiller, dès la prise de l’ordre de quitter le territoire, à ce que son exécution ne méconnaisse pas l’article 

3 précité » (C.E., arrêt n° 239.259 du 28 septembre 2017), en manière telle que la partie défenderesse 

n’est pas fondée à affirmer dans sa note d’observations que « l’examen au regard de l’article 3 de la 

CEDH doit donc être fait avant l’exécution matérielle de l’éloignement ». 

 

Par conséquent, dans les circonstances particulières de la cause et suite à un examen prima facie de 

celles-ci, la violation invoquée, en termes de moyen de l’article 3 de la CEDH doit être considérée 

comme sérieuse.   

 

 Troisième condition : le préjudice grave difficilement réparable  

 

L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut pas se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

L’appréciation de cette condition 

 

Dans sa requête, le requérant invoque, au titre de préjudice grave difficilement réparable, le fait que 
l’exécution de la décision attaquée entraînera la violation de l’article 3 de la CEDH et renvoie, en 
substance, au moyen y relatif. Elle fournit par ailleurs des informations quant à la dégradation de la 
situation sécuritaire en Afghanistan.   
Compte tenu de l’examen des griefs tirés de l’article 3 de la CEDH, effectué supra, le requérant peut 
être suivi.  
 

Il est dès lors satisfait à la condition du préjudice grave difficilement réparable. 

 

Par conséquent, la troisième condition cumulative est remplie. 
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Le Conseil constate dès lors que les conditions permettant d’ordonner la suspension de l’acte querellé 

visées à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, soit l’existence d’un moyen sérieux 

susceptible de justifier l’annulation de l’acte contesté et d’un risque de préjudice grave difficilement 

réparable, sont remplies. 

 

4. Dépens 
 
En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 
droit de rôle, ou son exemption, sera examinée, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, pris le 26 septembre 

2019, est suspendue. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept octobre deux mille dix-neuf, par : 

 

M. O. ROISIN,    président f.f., juge au contentieux des étrangers,, 

 

M. A.D. NYEMECK   greffier . 

  

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK    O. ROISIN 

 


